
2ème édition du budget participatif 
Les Girondines et les Girondins sont appelés à voter ! 

Ouverture des votes du budget participatif le 1er février, jusqu'au 3 mars 
jeparticipe.gironde.fr 

187 projets seront soumis au vote du grand public à partir de ce jeudi 1 février 
jusqu'au 3 mars pour permettre aux lauréats de pouvoir bénéficier jusqu'à 20 000 € de 
dotation. Nouvelle étape du budget participatif girondin, la phase de vote est cruciale 
pour que les candidats retenus puissent devenir lauréats. Véritable exercice de 
démocratie directe, c'est une occasion de voir éclore de remarquables projets et 
initiatives à proximité de chez soi. 

Tous les Girondins peuvent voter à partir de 11 ans, quelle que soit leur nationalité 
sur jeparticipe.gironde.fr. Les votants devront choisir au minimum 3 projets pour valider 
leur vote et pourront choisir jusqu'à 5 projets maximum. Les projets estampillés dans la liste 
par un « coup de cœur », représentent les projets préférés des jeunes élus du Conseil 
Départemental des Jeunes. 
 
80% des projets sont déposés par des associations, 11% par des communes ou des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, et 4% par des structures de 
l'Economie Sociale et Solidaire (hors association). 60 % des projets sont situés hors de l'aire 
métropolitaine. Tous les cantons de Gironde sont représentés. 

 

51 (27%) projets sont déposés par des jeunes de – de 25 ans, la plupart issus des 
collèges de Gironde, des missions locales ou des structures jeunesse. 

Des soirées de présentation pour connaître les projets près de chez vous 

Les habitants pourront découvrir et rencontrer les candidats à l'occasion de soirées 
dédiées durant lesquelles ils présenteront leurs initiatives. L'occasion également pour eux de 

https://jeparticipe.gironde.fr/project/budget-participatif-2023/selection/votez-pour-vos-projets-preferes
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voter directement sur place, et de pourquoi pas, se laisser séduire par l'une des 
initiatives présentées et se proposer comme bénévole, ou adhérer à l'initiative. 

En Médoc et en Libournais, le Département de la Gironde et ses partenaires, L'Usine 
Végétale et le Réseau Médoc Tiers Lieux (les deux pôles ruraux de l'Economie Sociale et 
Solidaire en Gironde), deux rencontres permettront aux habitants de découvrir les 37 projets 
en lice à proximité de chez eux (20 dans le Médoc, 17 dans le Libournais) : 

• A Libourne, le mardi 13 février 2024 à partir de 18h, salle municipale du Verdet, 
12 rue de Toussaint (17 projets) 

• A Cussac-Fort-Médoc, le jeudi 15 février à partir de 18h, salle municipale, 5 
Place Du Général De Gaulle (20 projets) 

D'autres temps de présentation sont à venir sur les autres territoires. 

Typologie des projets 

• 26 % des projets concernent l'écologie, l'environnement, le développement durable ; 

• 20 % des projets concernent la culture ; 

• 15% des projets concernent les solidarités, le handicap et l'insertion grande cause 
départementale de l'année 2024 ; 

Les prochaines échéances : 

• Le 4 mars soirée projets lauréats 

• Réalisation des projets lauréats : à partir de mars 2024 

Repères : 

Un budget de 800 000 € est consacré à développer ces initiatives qui seront votées par les 
Girondines et les Girondins. La jeunesse étant la grande cause départementale en 2023, le 
Département a souhaité flécher au sein de ce budget un montant minimum de 100 000 
€ spécifiquement réservé aux projets déposés par des jeunes de 11 à 25 ans. 
Les initiatives soumises au vote, sont tournées vers l'anticipation, l'adaptation et la 
transformation de la Gironde et permettent de sensibiliser ses habitantes et habitants 
à l'accélération des changements environnementaux et sociétaux. 

• 293 idées déposées, soit une hausse de +36 % par rapport à la première édition 
de 2020 (214 idées déposées), et concernent tout le territoire de la Gironde 

• 70 idées ont été déposées par des jeunes âgés de 11 à 25 ans (soit presque 
25%) 

• de nombreux projets associatifs (135, soit 46%) et citoyens (91, soit 31%) sont 
inscrits 

• 187 idées soumises au vote 
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